
 
 
 
 
Province de Québec 
Municipalité de Saint-Robert 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Nathalie Lussier, directrice générale/greffière-
trésorière de la susdite municipalité, que le règlement portant le numéro #428-2023 modifiant le 
règlement #340-2009 et abrogeant le règlement #391-2016, décrétant l’imposition d’une taxe aux fins 
du financement des centres d’urgences 9-1-1. 
 
 
Tout contribuable peut, s’il le désire, prendre connaissance dudit règlement, au bureau municipal, aux 
heures régulières d’ouverture. 
 
 
Donné à Saint-Robert, ce 1er  jour de novembre 2023. 

 
 
 

  
Nathalie Lussier,  
Directrice générale/greffière-trésorière 
 
               

 


